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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations 

36-2016-11-28-001

Arrêté préfectoral autorisant la société GSE dont le siège

social est à Avignon (84) à exploiter un entrepôt de 120000

m2 sur la ZAC d'Ozans à Etrechet
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations 

36-2016-11-24-003

KM_C224e-20161124162549

Régularisation administrative de Parc animalier de la Haute Touche : 

- autorisation d'exploiter au titre des ICPE

- autorisation d'ouverture d'un établissement fixe de présentation au public d'animaux d'espèces

non domestiques
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Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2016-11-24-002

Dérogation ARRETE CARPE 2016

Arrêté portant dérogation de la pêche à la carpe à toute heure sur le parcours de pêche à la carpe

de nuit situé sur la commune de VAL-FOUZON pendant la période du 25 novembre 2016 au 27

novembre 2016
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Direction Départementale des Territoires de l'Indre

36-2016-11-29-024

Prorogation de l'arrêté de prescriptions particulières

N°2014073-0008 du 14 mars 2014 relatif au rejet d'eaux

pluviales issues du projet d’urbanisation du secteur de

"Marban" - Déols
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-25-005

Arrêté préfectoral du 25 novembre 2016 portant fusion des

communautés de communes du Canton de Vatan et de

Champagne berrichonne
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux – Equinoxe

Avenue Charles de Gaulle, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  ville  de  CHATEAUROUX  représentée  par  Monsieur  Gil
AVEROUS,  maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système de  vidéoprotection  à
l’intérieur d’Equinoxe situé avenue Charles de Gaulle, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens, à la protection des bâtiments publics et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur le Maire de la ville de CHATEAUROUX est autorisé à installer un système
de vidéoprotection  à  l’intérieur  d’Equinoxe situé  à  Equinoxe avenue Charles  de Gaulle,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Les services de la direction municipale de la sécurité publique devront obligatoirement
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les usagers et le personnel de la médiathèque devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant  à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.
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Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les  détruire dans le délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Lavance exploitation « Superjet »

Boulevard du Franc, 36250 SAINT-MAUR

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande présentée  par  Monsieur  Thomas  COGAN, directeur  d’exploitation  de  Lavance
exploitation « Superjet », en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur de la station de lavage située boulevard du Franc, 36250 SAINT-MAUR ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Thomas COGAN est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur de la station de lavage située boulevard du Franc, 36250 SAINT-MAUR, conformément
au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : La caméra dite « caméra portique » doit être réorientée de manière à ce qu’elle ne filme
pas les parties privatives situées à proximité.

L’affichette relative à l’information des utilisateurs de la station doit être conforme au modèle joint
dans le dossier de demande.

Article  4 :  Monsieur  Thomas COGAN devra obligatoirement  tenir  un registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  5 :  Les  clients  et  le  personnel  de  la  station  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  6 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Jean-Charles  BINOIS,
responsable vidéoprotection auprès de Lavance exploitation – allée de Gerhoui, 35651 LE RHEU,
tél. : 06.87.26.00.21.

Article 7 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 8 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 9 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 10 : Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  11 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Lavance exploitation « Superjet »

208, avenue de Tours, 36250 SAINT-MAUR

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande présentée  par  Monsieur  Thomas  COGAN, directeur  d’exploitation  de  Lavance
exploitation « Superjet », en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur de la station de lavage située 208, avenue de Tours, 36250 SAINT-MAUR ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Thomas COGAN est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur  de  la  station  de  lavage  située  208,  avenue  de  Tours,  36250  SAINT-MAUR,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : La caméra doit être réorientée de manière à ce qu’elle ne filme pas les parties privatives
situées à proximité.

L’affichette relative à l’information des utilisateurs de la station doit être conforme au modèle joint
dans le dossier de demande.

Article  4 :  Monsieur  Thomas COGAN devra obligatoirement  tenir  un registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  5 :  Les  clients  et  le  personnel  de  la  station  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  6 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Jean-Charles  BINOIS,
responsable vidéoprotection auprès de Lavance exploitation – allée de Gerhoui, 35651 LE RHEU,
tél. : 06.87.26.00.21.

Article 7 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 8 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 9 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 10 : Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  11 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux – Médiathèque

41 avenue Charles de Gaulle, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  ville  de  CHATEAUROUX  représentée  par  Monsieur  Gil
AVEROUS,  maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à
l’intérieur de la médiathèque située 41 avenue Charles de Gaulle, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens, à la protection des bâtiments publics et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur le Maire de la ville de CHATEAUROUX est autorisé à installer un système
de vidéoprotection  à  l’intérieur  de  la  médiathèque située  41  avenue Charles  de  Gaulle,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Les services de la direction municipale de la sécurité publique devront obligatoirement
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les usagers et le personnel de la médiathèque devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.
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Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (périmètre vidéoprotégé)

14 et 41, rue Paul Louis Courrier, 7 et 102 avenue Charles de Gaulle,
22 et 70 rue Raspail, 26, rue Cantrelle et carrefour du Chaumiau,

36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  ville  de  CHATEAUROUX  représentée  par  Monsieur  Gil
AVEROUS,  maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à
l’intérieur  d’un périmètre  vidéoprotégé  délimité  géographiquement  par  les  adresses  suivantes  :
14 et 41, rue Paul Louis Courrier, 7 et 102 avenue Charles de Gaulle, 22 et 70 rue Raspail, 26, rue
Cantrelle et carrefour du Chaumiau, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens, à la protection des bâtiments publics et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur le Maire de la ville de CHATEAUROUX est autorisé à installer un système
de vidéoprotection  à  l’intérieur  d’un périmètre  vidéoprotégé délimité  géographiquement  par  les
adresses suivantes : 14 et 41, rue Paul Louis Courrier, 7 et 102 avenue Charles de Gaulle, 22 et 70
rue Raspail, 26, rue Cantrelle et carrefour du Chaumiau, 36000 CHATEAUROUX, conformément
au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Les services de la direction municipale de la sécurité publique devront obligatoirement
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Ville de Châteauroux (périmètre vidéoprotégé)

Place Madeleine Renaud et Jean-Louis Barrault, 88, avenue Charles de Gaulle et
20, rue de la République, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  ville  de  CHATEAUROUX  représentée  par  Monsieur  Gil
AVEROUS,  maire,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à
l’intérieur  d’un périmètre  vidéoprotégé  délimité  géographiquement  par  les  adresses  suivantes  :
place Madeleine Renaud et  Jean-Louis Barrault,  88,  avenue Charles de Gaulle et  20,  rue de la
République, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens, à la protection des bâtiments publics et à la prévention du trafic de stupéfiants ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur le Maire de la ville de CHATEAUROUX est autorisé à installer un système
de vidéoprotection  à  l’intérieur  d’un périmètre  vidéoprotégé délimité  géographiquement  par  les
adresses suivantes : place Madeleine Renaud et Jean-Louis Barrault, 88, avenue Charles de Gaulle
et 20, rue de la République, 36000 CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 14 jours.

Article 3 : Les services de la direction municipale de la sécurité publique devront obligatoirement
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Place de la Victoire et des Alliés – CS 80583 – 36 019 CHATEAUROUX CEDEX – tél : 02.54.29.50.00 – fax : 02.54.34.10.08
Site Internet : www.indre.gouv.fr 

Préfecture de l'Indre - 36-2016-11-29-012 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection -Ville de Chateauroux, périmètre vidéoprotégé place M.
Renaud... 114



Article  4 :  Les  usagers  et  riverains  du  secteur  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du chef de la police municipale – 3, place de
la Gare, 36000 CHATEAUROUX – tél. : 02.54.08.34.00.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Hypermarché « Auchan »

Route de Montluçon, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013029-0023 du 29 janvier 2013 portant autorisation de renouvellement
du système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’hypermaché « Auchan » situé
route de Montluçon, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu  la  demande  de  modification  présentée  par  Monsieur  Jean-Philippe  DUPUY,  directeur  de
l’hypermaché « Auchan» situé route  de Montluçon,  36000 CHATEAUROUX, en vue d’ajouter
1 caméra intérieure et 4 caméras extérieures au système de vidéoprotection mis en place ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Jean-Philippe DUPUY est autorisé à modifier le système de vidéoprotection
installé  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’hypermarché  situé  route  de  Montluçon,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  désormais  composé  de  46  caméras  dont  28  caméras  intérieures  et
18 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Jean-Philippe DUPUY devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Stéphane  LORIOT,
responsable sécurité auprès de l’établissement – tél. : 02.54.53.66.66.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 29 janvier 2018. Quatre mois avant l’échéance
de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation..

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Banque Populaire Val de France

46, place Voltaire, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  juin  2016  portant  autorisation  de  modification  d’un  système  de
vidéoprotection  situé  à  la  Banque  Populaire  Val  de  France  -  46,  place  Voltaire,  36000
CHATEAUROUX ;

Vu la demande de modification présentée par Monsieur Christophe GRANDAMAS, responsable
immeubles et sécurité auprès de la Banque Populaire Val de France, en vue d’ajouter 1 caméra
extérieure au système de vidéoprotection installé dans l’agence située 46, place Voltaire, 36000
CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS  est  autorisé  à  modifier  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire de la Banque Populaire Val
de France située 46, place Voltaire, 36000 CHATEAUROUX , conformément au dossier déposé.

Article 2 :  Le système est  désormais composé de 5 caméras dont 4 caméras intérieures et  une
caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du service sécurité de la Banque Populaire
Val de France – 2, avenue Milan, 37000 TOURS, tél. : 02.47.80.80.75.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 7 avril 2020. Quatre mois avant l’échéance de ce
terme,  le  pétitionnaire  devra  solliciter,  dans  les  mêmes  conditions,  le  renouvellement  de  son
autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Banque Populaire Val de France

16, place de la République, 36110 LEVROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2015 portant autorisation de renouvellement d’un système de
vidéoprotection situé à la Banque Populaire Val de France - 16, place de la République, 36110
LEVROUX;

Vu la demande de modification présentée par Monsieur Christophe GRANDAMAS, responsable
immeubles et sécurité auprès de la Banque Populaire Val de France, en vue d’ajouter 1 caméra
extérieure au système de vidéoprotection installé dans l’agence située 16, place de la République,
36110 LEVROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS  est  autorisé  à  modifier  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire de la Banque Populaire Val
de France située 16, place de la République, 36110 LEVROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 :  Le système est  désormais composé de 9 caméras dont 8 caméras intérieures et  une
caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Monsieur  Christophe  GRANDAMAS  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du service sécurité de la Banque Populaire
Val de France – 2, avenue Milan, 37000 TOURS, tél. : 02.47.80.80.75.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 21 juillet 2020. Quatre mois avant l’échéance de
ce terme, le pétitionnaire devra solliciter,  dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Caisse d’Epargne Loire Centre

43 bis, avenue du Général de Gaulle, 36130 DEOLS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2016 portant renouvellement de l’autorisation d’un système de
vidéoprotection situé à la Caisse d’Epargne Centre – Val de Loire - 43 bis, avenue du Général de
Gaulle, 36130 DEOLS ;

Vu la demande de modification présentée par le responsable département sécurité  auprès de la
Caisse d’Epargne Loire Centre, en vue de changer la raison sociale et d’ajouter 1 caméra intérieure
et 1 caméra extérieure au système de vidéoprotection installé dans l’agence située 43 bis, avenue du
Général de Gaulle, 36130 DEOLS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes,  aux secours aux personnes,
à la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable département sécurité auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre est
autorisé à modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence
bancaire de la Caisse d’Epargne Loire Centre située 43 bis, avenue du Général de Gaulle, 36130
DEOLS, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 6 caméras dont 4 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.
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Article 3 : Le responsable département sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable département sécurité auprès
de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  –  36,  allée  Ferdinand  de  Lesseps,  37200  TOURS,  tél.  :
02.47.36.50.71.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 11 mars 2021. Quatre mois avant l’échéance de
ce terme, le pétitionnaire devra solliciter,  dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Caisse d’Epargne Loire Centre

16 bis, avenue Aristide Briand, 36400 LA CHATRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2016 portant renouvellement de l’autorisation d’un système de
vidéoprotection situé à la Caisse d’Epargne Centre – Val de Loire - 16 bis, avenue Aristide Briand,
36400 LA CHATRE ;

Vu la demande de modification présentée par le responsable département sécurité  auprès de la
Caisse d’Epargne Loire  Centre,  en vue de changer  la  raison sociale  et  de supprimer 1 caméra
extérieure  au  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’agence  située  16  bis,  avenue  Aristide
Briand, 36400 LA CHATRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable département sécurité auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre est
autorisé à modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence
bancaire de la Caisse d’Epargne Loire Centre située 16 bis,  avenue Aristide Briand, 36400 LA
CHATRE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 6 caméras dont 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.
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Article 3 : Le responsable département sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable département sécurité auprès
de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  –  36,  allée  Ferdinand  de  Lesseps,  37200  TOURS,  tél.  :
02.47.36.50.71.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 1  er   mars 2021. Quatre mois avant l’échéance de
ce terme, le pétitionnaire devra solliciter,  dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Caisse d’Epargne Loire Centre
50, rue Grande, 36150 VATAN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  5  février  2016  portant  autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection situé à la Caisse d’Epargne Centre – Val de Loire  - place de la Liberté, 36150
VATAN ;

Vu la demande de modification présentée par le responsable département sécurité  auprès de la
Caisse d’Epargne Loire Centre, en vue d’ajouter 1 caméra extérieure au système de vidéoprotection
installé l’agence située à VATAN et de changer le siège et la raison social ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incident/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable département sécurité auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre est
autorisé à modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence
bancaire de la Caisse d’Epargne Loire Centre située à VATAN, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 5 caméras dont 3 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le siège social de cette agence est déplacé au 50, rue Grande, 36150 VATAN.
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Article 4 : Le responsable département sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  5 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 6 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable département sécurité auprès
de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  –  36,  allée  Ferdinand  de  Lesseps,  37200  TOURS,  tél.  :
02.47.36.50.71.

Article 7 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 8 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 9 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 10 : Cette autorisation est valable jusqu’au 5 février 2021. Quatre mois avant l’échéance
de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation.

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Caisse d’Epargne Loire Centre

53, avenue Charles de Gaulle, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 février 2016 portant autorisation de renouvellement d’un système de
vidéoprotection situé à la Caisse d’Epargne Centre – Val de Loire - 53, avenue Charles de Gaulle,
36000 CHATEAUROUX ;

Vu la demande de modification présentée par le responsable département sécurité  auprès de la
Caisse  d’Epargne  Loire  Centre,  en  vue  de  changer  la  raison  sociale  et  d’ajouter  2  caméras
intérieures  au  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’agence  située  53,  avenue  Charles  de
Gaulle, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes,  aux secours aux personnes,
à la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable département sécurité auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre est
autorisé à modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence
bancaire  de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  située  53,  avenue  Charles  de  Gaulle,  36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 7 caméras dont 5 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.
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Article 3 : Le responsable département sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable département sécurité auprès
de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  –  36,  allée  Ferdinand  de  Lesseps,  37200  TOURS,  tél.  :
02.47.36.50.71.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 17 février 2021. Quatre mois avant l’échéance
de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Caisse d’Epargne Loire Centre

18, rue de la Poste, 36120 ARDENTES

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011363-0016 du 29 décembre 2011 portant autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection situé à la Caisse d’Epargne Loire Centre - 18, rue de la Poste,
36120 ARDENTES ;

Vu la demande de modification présentée par le responsable département sécurité  auprès de la
Caisse d’Epargne Loire Centre, en vue d’ajouter 1 caméra extérieure au système de vidéoprotection
installé dans l’agence située 18, rue de la Poste, 36120 ARDENTES ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incident/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable département sécurité auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre est
autorisé à modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence
bancaire  de  la  Caisse  d’Epargne Loire  Centre  située  18,  rue  de  la  Poste,  36120  ARDENTES,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 4 caméras dont 2 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable département sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable département sécurité auprès
de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  –  36,  allée  Ferdinand  de  Lesseps,  37200  TOURS,  tél.  :
02.47.36.50.71.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Caisse d’Epargne Loire Centre

19-21, rue Auclert Descottes, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 février 2016 portant autorisation de renouvellement d’un système de
vidéoprotection situé à la Caisse d’Epargne Centre – Val de Loire - 19-21, rue Auclert Descottes,
36200 ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu la demande de modification présentée par le responsable département sécurité  auprès de la
Caisse d’Epargne Loire  Centre,  en vue de changer  la  raison sociale  et  de supprimer 1 caméra
extérieure au système de vidéoprotection installé dans l’agence située 19-21, rue Auclert Descottes,
36200 ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes,  aux secours aux personnes,
à la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable département sécurité auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre est
autorisé à modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence
bancaire  de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  située  19-21,  rue  Auclert  Descottes,  36200
ARGENTON-SUR-CREUSE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 5 caméras dont 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.
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Article 3 : Le responsable département sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable département sécurité auprès
de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  –  36,  allée  Ferdinand  de  Lesseps,  37200  TOURS,  tél.  :
02.47.36.50.71.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 17 février 2021. Quatre mois avant l’échéance
de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant autorisation de modification d’un système de vidéoprotection
Caisse d’Epargne Loire Centre

Rue Grande et rue du Four, 36500 BUZANCAIS

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 février 2016 portant autorisation de renouvellement d’un système de
vidéoprotection  situé  à  la  Caisse  d’Epargne  Centre  –  Val  de  Loire  –  16,  rue  du  Four,  36500
BUZANCAIS ;

Vu la demande de modification présentée par le responsable département sécurité  auprès de la
Caisse d’Epargne Loire Centre, en vue de changer la raison sociale, d’ajouter 1 caméra extérieure et
de supprimer 1 caméra intérieure au système de vidéoprotection installé dans l’agence située rue
Grande et rue du Four, 36500 BUZANCAIS ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes,  aux secours aux personnes,
à la défense contre l’incendie, à la prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention
des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable département sécurité auprès de la Caisse d’Epargne Loire Centre est
autorisé à modifier le système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence
bancaire  de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  située  rue  Grande  et  rue  du  Four,  36500
BUZANCAIS, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 4 caméras dont 2 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.
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Article 3 : Le responsable département sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable département sécurité auprès
de  la  Caisse  d’Epargne  Loire  Centre  –  36,  allée  Ferdinand  de  Lesseps,  37200  TOURS,  tél.  :
02.47.36.50.71.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est valable jusqu’au 17 février 2021. Quatre mois avant l’échéance
de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les mêmes conditions, le renouvellement de son
autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
BNP Paribas

8, place du 10 juin, 36100 ISSOUDUN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-03-0197 du 23 mars 2010 portant autorisation de modification d’un
système de vidéoprotection situé à BNP Paribas - 8, place du 10 juin, 36100 ISSOUDUN ;

Vu la demande présentée par le responsable du service sécurité auprès de BNP Paribas, en vue
d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de
l’agence bancaire située 8, place du 10 juin, 36100 ISSOUDUN ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable du service sécurité auprès de BNP Paribas est autorisé à renouveler le
système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire de BNP Paribas
située 8, place du 10 juin, 36100 ISSOUDUN, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras dont 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable du service sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  responsable  de  l’agence,  tél.  :
02.54.60.23.22.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
BNP Paribas

5, rue Molière, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011125-0029 du 5 mai 2011 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection situé à BNP Paribas - 5, rue Molière, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par le responsable du service sécurité auprès de BNP Paribas, en vue
d’obtenir le renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de
l’agence bancaire située 5, rue Molière, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents, à la prévention des atteintes aux biens et à la prévention d’actes terroristes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le responsable du service sécurité auprès de BNP Paribas est autorisé à renouveler le
système de vidéoprotection installé à l’intérieur et à l’extérieur de l’agence bancaire de BNP Paribas
située 5, rue Molière, 36000 CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  composé  de  6  caméras  dont  4  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le responsable du service sécurité devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  responsable  de  l’agence,  tél.  :
02.54.60.23.22.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Caisse régionale de crédit agricole du centre ouest

9, place de la République, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010293-0038 du 20 octobre 2010 portant autorisation de renouvellement
d’un système de vidéosurveillance situé à la caisse régionale de crédit agricole du centre ouest –
9, place de la République, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu la demande présentée par le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection installé à l’intérieur et à  l’extérieur de l’agence bancaire située 9, place de la
République, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidnets et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le directeur des ressources humaines et de la logistique auprès de la caisse régionale
de crédit agricole du centre ouest est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection installé à
l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’agence  bancaire  située  9,  place  de  la  République,  36200
ARGENTON-SUR-CREUSE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 6 caméras dont 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Le directeur des ressources humaines et de la logistique devra obligatoirement tenir un
registre  mentionnant  les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas
échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du responsable du service sécurité de la
caisse régionale de crédit agricole du centre ouest, 29, bld de Vanteaux, 87044 LIMOGES Cedex
tél. : 05.55.05.75.50.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
HSBC France

18, place de la Libération, 36300 LE BLANC

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011308-0028 du 4 novembre 2011 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection situé à HSBC France - 18, place de la Libération, 36300 LE BLANC ;

Vu la demande présentée par le directeur de la sécurité auprès d’HSBC France, en vue d’obtenir le
renouvellement  du  système de  vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de l’agence bancaire  située
18, place de la Libération, 36300 LE BLANC ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le directeur de la sécurité auprès d’HSBC France est autorisé à renouveler le système
de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire d’HSBC France située 18, place de la
Libération, 36300 LE BLANC, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Le directeur  de  la  sécurité  devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du poste central de télésécurité d’HSBC
France – 4, place Pyramide, 92800 PARIS LA DEFENSE, tél. : 01.41.02.67.67.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
HSBC France

16, place de la Halle, 36600 VALENCAY

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011308-0025 du 4 novembre 2011 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection situé à HSBC France - 16, place de la Halle, 36600 VALENCAY ;

Vu la demande présentée par le directeur de la sécurité auprès d’HSBC France, en vue d’obtenir le
renouvellement du système de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire située 16,
place de la Halle, 36600 VALENCAY ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le directeur de la sécurité auprès d’HSBC France est autorisé à renouveler le système
de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire d’HSBC France située 16, place de la
Halle, 36600 VALENCAY, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Le directeur  de  la  sécurité  devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du poste central de télésécurité d’HSBC
France – 4, place Pyramide, 92800 PARIS LA DEFENSE, tél. : 01.41.02.67.67.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
HSBC France

8, rue Georges Ratier, 36170 SAINT-BENOIT-DU-SAULT

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011308-0026 du 4 novembre 2011 portant renouvellement d’un système
de  vidéoprotection  situé  à  HSBC France  -  8,  rue  Georges  Ratier,  36170  SAINT-BENOIT-DU-
SAULT ;

Vu la demande présentée par le directeur de la sécurité auprès d’HSBC France, en vue d’obtenir le
renouvellement  du  système de  vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de l’agence bancaire  située
8, rue Georges Ratier, 36170 SAINT-BENOIT-DU-SAULT ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que  la  finalité  du  système  tend  à  la  sécurité  des  personnes,  à  la  protection
incendie/accidents et à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Le directeur de la sécurité auprès d’HSBC France est autorisé à renouveler le système
de vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire d’HSBC France située 8, rue Georges
Ratier, 36170 SAINT-BENOIT-DU-SAULT, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article  3 :  Le directeur  de  la  sécurité  devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du poste central de télésécurité d’HSBC
France – 4, place Pyramide, 92800 PARIS LA DEFENSE, tél. : 01.41.02.67.67.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Le Crédit Lyonnais

58, rue Grande, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011032-0024 du 1er février 2011 portant autorisation de renouvellement
d’un système de vidéoprotection situé au Crédit Lyonnais - 58, rue Grande, 36200 ARGENTON-
SUR-CREUSE ;

Vu la demande présentée par Monsieur Michel DAUDIGNAC, responsable territorial de la sûreté et
de  la  sécurité  auprès  du  Crédit  Lyonnais,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  l’agence  bancaire  située  58,  rue  Grande,  36200
ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Michel  DAUDIGNAC  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire du Crédit Lyonnais située 58, rue Grande,
36200 ARGENTON-SUR-CREUSE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Michel DAUDIGNAC devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  directeur  de  l’agence,  tél.  :
02.54.01.65.65.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Le Crédit Lyonnais

5/7, rue de la Poste, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011032-0026 du 1er février 2011 portant autorisation de renouvellement
d’un  système  de  vidéoprotection  situé  au  Crédit  Lyonnais  -  5/7,  rue  de  la  Poste,  36000
CHATEAUROUX ;

Vu la demande présentée par Monsieur Michel DAUDIGNAC, responsable territorial de la sûreté et
de  la  sécurité  auprès  du  Crédit  Lyonnais,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  l’agence  bancaire  située  5/7,  rue  de  la  Poste,  36000
CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Michel  DAUDIGNAC  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire du Crédit Lyonnais située 5/7, rue de la
Poste, 36000 CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Michel DAUDIGNAC devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  directeur  de  l’agence,  tél.  :
02.54.08.23.24.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2

Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-02-018 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection - Le crédit Lyonnais à chatx 180



Préfecture de l'Indre

36-2016-12-02-017

Renouvellement de l'autorisation d'un système de

vidéoprotection - Le Credit Lyonnais à Issoudun

Préfecture de l'Indre - 36-2016-12-02-017 - Renouvellement de l'autorisation d'un système de vidéoprotection - Le Credit Lyonnais à Issoudun 181



 

PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Le Crédit Lyonnais

25, place du 10 juin, 36100 ISSOUDUN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011032-0027 du 1er février 2011 portant autorisation de renouvellement
d’un  système  de  vidéoprotection  situé  au  Crédit  Lyonnais  -  25,  place  du  10  juin,  36100
ISSOUDUN ;

Vu la demande présentée par Monsieur Michel DAUDIGNAC, responsable territorial de la sûreté et
de  la  sécurité  auprès  du  Crédit  Lyonnais,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  l’agence  bancaire  située  25,  place  du  10  juin,  36100
ISSOUDUN ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Michel  DAUDIGNAC  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection installé à l’intérieur de l’agence bancaire du Crédit Lyonnais située 25, place du
10 juin, 36100 ISSOUDUN, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Michel DAUDIGNAC devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  directeur  de  l’agence,  tél.  :
02.54.21.19.84.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Le Crédit Lyonnais

167, rue Nationale, 36400 LA CHATRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011032-0023 du 1er février 2011 portant autorisation de renouvellement
d’un  système  de  vidéoprotection  situé  au  Crédit  Lyonnais  -  167,  rue  Nationale,  36400  LA
CHATRE ;

Vu la demande présentée par Monsieur Michel DAUDIGNAC, responsable territorial de la sûreté et
de  la  sécurité  auprès  du  Crédit  Lyonnais,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de l’agence  bancaire  située  167,  rue  Nationale,  36400 LA
CHATRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Michel  DAUDIGNAC  est  autorisé  à  renouveler  le  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  l’agence  bancaire  du  Crédit  Lyonnais  située  167,  rue
Nationale, 36400 LA CHATRE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est désormais composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui
seront conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Michel DAUDIGNAC devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.
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Article  4 :  Les  clients  et  le  personnel  de  l’agence  devront  obligatoirement  être  informés,  en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.

Article  5 :   Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  du  directeur  de  l’agence,  tél.  :
02.54.06.24.24.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 2 décembre 2016

Portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
Sous-Préfecture d’Issoudun

7, place Saint-Jean, 36100 ISSOUDUN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  Sous-Préfecture  d’Issoudun  représentée  par  Monsieur  Bruno
RAYMONDEAU,  secrétaire  général,  en  vue  d’obtenir  le  renouvellement  du  système  de
vidéoprotection  installé  à  l’intérieur  de  la  Sous-Préfecture  située  7,  place  Saint-Jean,  36100
ISSOUDUN ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er :  Le secrétaire général de la Sous-Préfecture d’Issoudun est autorisé à renouveler le
système de vidéoprotection installé à l’intérieur de la Sous-Préfecture située 7, place Saint-Jean,
36100 ISSOUDUN, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 20 jours.

Article  3 :  Le  secrétaire  général  de  la  Sous-Préfecture  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les usagers et le personnel de la Sous-Préfecure devront obligatoirement être informés,
en permanence, de l'existence du dispositif de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celle-ci.
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Article 5 :  Le droit d'accès aux images s'exerce auprès du secrétaire général de la Sous-Préfecture,
tél. : 02.54.03.50.02.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l'Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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